
Commune………………………………………………………..…

Souhaite :
   adhérer au CAUE
   renouveler son adhésion (minimum 30 euros*)

Si votre commune compte moins de 167 habitants, votre cotisation s’élève 

à 30 euros. Au-delà, elle se calcule ainsi :

Nombre d’habitants…………… x 0,18 euros* =………………euros

Règlement :
   
   Par virement bancaire au Crédit Coopératif 
   Domiciliation : 42559 10000 08013144536 17
   IBAN : FR76 4255 9100 0008 0131 4453 617
   Code BIC : CCOPFRPPXXX

N° SIRET : 317736445000 14

* décision prise en AG le 18 mai 2019 à Varzy

3 rue des Trois Carreaux 58000 Nevers
Tél : 03 86 71 66 90 - Fax : 03 86 71 66 94
caue58@wanadoo.fr - www.caue58.com
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Association à but non lucratif, créée par la loi sur l’architecture du 3 janvier 1977 et par délibéré du Conseil 
Général du 4 avril 1979, elle a pour mission de promouvoir la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de 
l’environnement dans le département de la Nièvre.


